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Femplacement Zone faiblement a moyennement exposée
1 Extension du cimetiére et 3.070 m? Commune
aménagement d'une aire de stationnements )
2 Aménagement d'un cheminement piétons et 562 m? Commune
de places de stationnement
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5 Aménagement des abords de la RD 55e 142 m? Commune
6 Aménagement du carrefour RD 55/VC 3 8.400 m? Commune
(chemin de Revois) '
7 Elargissement de la VC 3 (chemin de Revois) 2.900m? Commune
8 Création d'un captage d'eau potable 12.500 m? Sypenoi




